
Pour tout contact :  C E W, Cité des sports, Rue Amédée Prouvost  59150 WATTRELOS, mardi et vendredi soir de 

19h00 à 20h30 Email  : club@escrime-wattrelos.fr- Site web : www.escrime-wattrelos.fr 

  

 

A Wattrelos, le 10 juin 2018 

Assemblée Générale  
  

Madame, Mademoiselle, Monsieur, Chers adhérents,  

  

Le Club d’Escrime de Wattrelos a l’honneur de vous convier à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, 

indispensable au bon fonctionnement de notre association :  

  

Le vendredi 29 juin 2018 à partir de 18h00  

A la salle d’armes de la Cité des Sports  

Rue Amédée Prouvost à Wattrelos  
  

Je profite de ce courrier pour vous préciser que le matériel loué au club devra être rendu propre (veste, 

pantalon et sous-cuirasse) et en bon état à un membre du bureau pendant les préinscriptions des mardi 26 

juin et mercredi 27 juin 2018 au plus tard pour la restitution du chèque de caution. En cas de non restitution 

du matériel loué après cette date, le CEW sera en droit d’encaisser le chèque de caution sans préavis. 

Toutes les tenues doivent être amenées pour vérification et/ou restitution. 

  

Le programme de l’AG est le suivant :  

  

➢ 18h00 : Accueil des adhérents et des familles.  

A cette occasion, un film retraçant tous les événements de la saison et tous les résultats de 

nos tireurs en compétition sera présenté aux familles.  

➢ 18h15 : Allocution de bienvenue.  

➢ 18h20 : Rapport moral du Président.  

➢ 18h40 : Compte-rendu financier du Trésorier.  

➢ 18h50 : Bilan sportif du Maître d’Armes.  

Remise des blasons et des récompenses aux tireurs présents.  

➢ 19h10 : Election des membres du Conseil d’Administration. ➢ Présentation des membres sortants et 

des candidats.  

Les candidatures et motivations sont à remettre par écrit à un responsable du club au plus 

tard le 22 juin 2018.  

➢ 19h20 : Réponses aux questions diverses.  

Les questions et doléances sont à adresser sur papier libre à un membre du bureau ou dans 

la boîte aux lettres placée à l’entrée de la salle ou par Email avant le 22 juin 2018.  

➢ 19h30 : Fin de l’Assemblée Générale.  

Vote du montant de la cotisation annuelle, des horaires et de la date de reprise des cours.  

  

A l’issue de l’Assemblée Générale, le CEW est heureux de vous convier à son traditionnel pot de l’amitié 

qui fixera le terme de ce rendez-vous.  

  

Comptant vivement sur votre présence, le Club d'Escrime de Wattrelos vous prie d'agréer, l'expression de 

ses salutations sincères et sportives.   

Le Président du CEW.  

Quentin Delaissez  
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19h00 à 20h30 Email  : club@escrime-wattrelos.fr- Site web : www.escrime-wattrelos.fr 

           A Wattrelos, le 10 juin 2018   

  

Election des membres du Conseil d’Administration  
  

Madame, Mademoiselle, Monsieur, Chers adhérents,  

  

Chaque année, le Club d’Escrime de Wattrelos vous invite à participer activement à son Assemblée Générale 

Ordinaire qui se tiendra :  

Le vendredi 29 juin 2018 

A la salle d’armes de la Cité des Sports  

 Rue Amédée Prouvost à Wattrelos  
Lors de cette réunion essentielle pour le bon fonctionnement et la pérennité du club, vous serez amené à 

élire les personnes qui constitueront le Conseil d’Administration de la prochaine saison. C’est pourquoi 

votre présence est indispensable.  

Si vous souhaitez vous impliquer davantage dans la vie du club, vous pouvez vous présenter à l’élection des 

membres de ce Conseil. Pour cela, il vous suffit d’être majeur ou le représentant légal d’un membre de 

l’association, d’être à jour dans le versement des frais d’inscription et de nous remettre le document de 

candidature en bas de page complété et signé avant le vendredi 22 juin 2018.  

Le vote des postes du bureau entre les membres élus à l’Assemblée Générale se déroulera au plus tard lors 

de la réunion mensuelle de septembre 2018.  

  

Les membres du conseil d’administration actuel sont :  

➢ Président : Quentin Delaissez  

➢ Trésorier et vice-président: Alexandre GRIMONPREZ  

➢ Secrétaire : Fabienne Van de moortèle - Carbonnet 

➢ Vice-Présidente en charge du développement handisport  

➢ Trésorier adjoint : Thibaut SPILLEBOUT membre démissionnaire 

➢ Secrétaire adjointe : Fanny BONCOURRE  

➢ Armurier :  

➢ Responsable du développement numérique et animation:  

Comptant vivement sur votre présence, les membres du bureau vous prient d'agréer l'expression de leurs 

salutations sportives et respectueuses.   

Les membres du bureau.   

 
  

TALON A COMPLETER ET A REMETTRE AU CLUB AVANT LE 22 JUIN 2018  

   M., Mme             participera à l’Assemblée Générale.  

   M., Mme     ne pourra pas participer à l’Assemblée Générale.  

  

   M., Mme        présente sa candidature à un poste du Conseil 

d’Administration du CEW pour la saison 2018/2019.                   

Signature :   
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 A Wattrelos, le 10 juin 2018 

Information de fin de saison … et de rentrée  

 

La saison 2017/2018 se termine peu à peu et nous souhaitons vous communiquer les dates de fin de saison 

et de reprise en septembre 2018 avec les modalités d’application.  

   

            Les cours prennent fin le vendredi 22 juin  à 21h et la rentrée/inscription s’effectuera le mardi 4 

septembre à partir de 17H.  

   

            Les tenues sont à présenter ou rendre « impeccablement propres » au choix :  

   

➢ Le mardi 26 juin entre 18h et 19h30   

➢ Le mercredi 27 juin, entre 18h et 19h30   

   

Le chèque de caution sera alors restitué ou détruit sur place selon votre souhait.  

   

Si, à la dernière de ces dates, la tenue n’est pas contrôlée intégralement ou si elle est rendue détériorée et 

inutilisable pour la saison suivante, le club se réserve le droit d’encaisser la caution comme le prévoit le 

règlement que vous avez signé en début de saison et remboursera l’adhérent de la différence entre la caution 

et les frais.   

   

 A ces deux mêmes dates vous aurez la possibilité et, nous vous y invitons fortement, de préinscrire vous-

même ou votre enfant. Cela vous permettra de reprendre plus vite la saison en septembre. 

    

Enfin pour les tireurs au-delà de pupille (M11 maintenant) et les compétiteurs pupilles compris, devront 

acquérir leurs propres fils de corps et/ou de masques que le club revendra de la même manière que le gant.  

   

Lors de la rentrée du 4 septembre, les anciens tireurs préinscrits n’auront qu’à régler les points administratifs 

: le(s) paiement(s), le certificat médical à remettre, et la convention à signer, et (re)prendre leur matériel. 

   

Les dossiers d’inscriptions seront téléchargeables dès la mi-juin sinon disponibles les jours de préinscriptions  

  

  

  

Fabien LEMAIRE.   

  

  

  


